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DELIBERATION n° 2001-21 APF du 8 février 2001 modifiant la délibération n° 92-26 AT

du 27 février 1992 rendant applicable la norme NF C 15-100 pour les installations électriques intérieures sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française.

NOR : EMI0100086DL

(JOPF du 15 février 2001, n° 7, p. 403)
Modifié par :

· Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 ; JOPF du 26 septembre 2008, n° 45 NS, p. 1642 (1)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée portant règlement de l’assemblée territoriale ;

Vu la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu la délibération n° 92-26 AT du 27 février 1992 rendant applicable la norme NF C 15-100 pour les installations électriques intérieures sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu l’arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 relatif à l’information et à la protection du consommateur sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 5-2001 APF/SG du 30 janvier 2001 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 135 CM du 2 février 2001 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 129-2001 APF/SG du 30 janvier 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 612 du 6 février 2001 de la commission de l’économie ;

Vu le rapport n° 20-2001 du 8 février 2001 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 8 février 2001,

Adopte :

Article 1er.— A l’article 1er de la délibération n° 92-26 AT du 27 février 1992, les mots : “suivant son édition constituée au 1er décembre 1991” sont supprimés.

Art. 2.— L’article 2 de la délibération n° 92-26 AT du 27 février 1992 est remplacé par les dispositions suivantes :

“La liste des services administratifs, établissements et organismes auprès desquels le texte de la norme est mis à disposition des usagers pour y être consulté pendant les heures normales d’ouverture au public est fixée par arrêté pris en conseil des ministres.”

Art. 3.— Il est inséré un article 2 bis ainsi rédigé :

“Les entreprises exerçant dans le respect de la norme NF C 15-100 ne peuvent adhérer à la charte des électriciens qu’après avis favorable de la commission Uira Maita’i, instituée à l’article 2 ter de la présente délibération.

Les entreprises ainsi adhérentes doivent se prévaloir de cette qualification et afficher le logo Uira Maita’i dont le motif est reproduit en annexe à la présente délibération.

Toute adhésion peut être retirée. Le retrait de l’adhésion entraîne l’interdiction de l’utilisation du logo Uira Maita’i.

La liste des entreprises adhérentes ou pour lesquelles l’adhésion est retirée est publiée dans la presse locale habilitée à recevoir les annonces légales.”

Art. 4.— Il est inséré un article 2 ter ainsi rédigé :

“Il est institué une commission Uira Maita’i chargée de formuler un avis sur l’adhésion des entreprises d’électricité à la charte des électriciens. Cette commission doit être tenue informée des litiges pouvant intervenir entre les entreprises adhérentes et leur clientèle. Elle est également chargée de formuler des recommandations auprès des entreprises adhérentes.

Cette commission est composée de 7 membres, dont 4 représentants de l’administration, 1 représentant de la S.A. E.D.T. et 2 membres du Syndicat des professionnels de l’électricité de Polynésie française.

Pour fonder son avis, la commission se réfère notamment :

-
à l’outillage strictement indispensable à toute entreprise d’électricité exerçant dans le respect de la norme NF C 15-100 ;

-
aux diplômes ou qualifications du personnel de l’entreprise.

L’organisation et le fonctionnement de cette commission sont fixés par arrêté pris en conseil des ministres.”

Art. 5.— Il est inséré un article 2 quater ainsi rédigé :

“Sans préjudice des peines prévues par l’article 433-17 du code pénal relatives à l’usurpation de titres, par la législation relative à la répression des fraudes en matière de tromperie, et par la réglementation en matière de publicité mensongère, l’utilisation sous quelque forme que ce soit de toute mention ou présentation tendant à prêter confusion avec le logo Uira Maita’i ou l’utilisation sous quelque forme que ce soit du logo Uira Maita’i par une entreprise non adhérente, est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe.

En outre, l’adhésion pourra être retirée ou suspendue en cas de réalisation d’une installation non conforme par une entreprise adhérente.

Les agents du service de l’énergie et des mines et les agents du service des affaires économiques sont habilités à constater les infractions à la présente délibération et aux textes pris pour son application.”

Art. 6.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
   La secrétaire,






Le président

Hilda CHALMONT  




            Justin APAPARI.
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(1) Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 : 
Art. LP. 67.— I- Sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes de la présente loi du pays, les références à la loi du 1er août 1905 contenues dans les dispositions de nature législative ou réglementaire suivantes :
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